Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs

AVIS DE MOTION

EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL MUNICIPAL

À une séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue à la salle du conseil le vendredi le 9 mars à  20 heures, à laquelle étaient présents : Messieurs Charles Méthé et Françis Michaud et Madame Louise Newbury formant quorum.

Il est proposé par Monsieur Françis Michaud :

RÈGLEMENT NUMÉRO __117_____ :

RÈGLEMENT CONSTITUANT EN SITE DU PATRIMOINE LE SECTEUR DU PHARE, LOT 28P

AVIS DE MOTION est donné par Louise Newbury qu’un règlement sera présenté lors d’une séance subséquente à l’effet d’adopter un règlement constituant en site du patrimoine le secteur du phare, le tout situé sur le lot 28P de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs.
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Désignation du périmètre :

Le périmètre faisant l’objet de la constitution d’un site du patrimoine est le lot numéro 28P. 

2. Motifs de la constitution d’un site. 

Valeur patrimoniale et valeur historique

Le Conseil reconnaît la valeur patrimoniale et la valeur historique du secteur du phare. Le phare, construit en 1809, est le troisième phare en âge à être construit au Canada.

Valeur historique

La valeur historique de ce lieu est indéniable. En 1805, la Trinity House de Québec fût créée pour gérer tout la navigation de la colonie.  Leur premier projet concret fût la construction d’un phare.  De 1806 à 1809, la construction du premier phare du Saint-Laurent, le phare de l’Île Verte, fut réalisée.

Valeur d’intégrité

Malgré le changement de vocation du site, les bâtiments dédiés aux activités du phare, sont demeurés tels qu’ils étaient. Certains de ces bâtiments sont d’origine d’autres comme les maisons des gardiens ont été remplacés par de nouvelles constructions vers 1959. 

Valeur de position

La valeur de position est également un autre des éléments à considérer dans l’importance du lieu. Le phare est situé sur la rive nord de l’Île, sur une pointe de terre qui s’avance vers le fleuve. De la rive, la vue porte au-delà du chenal de l’estuaire sur la Côte Nord, l’embouchure du Saguenay et sur le massif montagneux de Charlevoix.

3. Constitution du site du patrimoine :

Le règlement constituant le site du patrimoine a effet à compter de la date de la signification de l’avis spécial au propriétaire des immeubles situés dans le périmètre du site, soit le __20__ mars 2007.
4. Consultation :

Toute personne intéressée pourra faire ses représentations auprès du comité consultatif d’urbanisme lors d’une assemblée publique qui aura lieu le 20 mai 2007, à _10___heures à la salle du conseil, au 69 Chemin de l’Île, Notre-Dame-des-Sept-Douleurs.

Le texte de ce règlement est remis à chacun des membres du conseil présents à cette séance et autorisation est accordée de dispenser la lecture de ce règlement à son adoption selon l’article 445 du Code municipale du Québec (L.R.Q.,c.C-27.1)

Je, soussigné, Denis Cusson, directeur général de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, certifie sous mon serment d’office que l’extrait ci-dessus est conforme.

Donné à Notre-Dame-des-sept-Douleurs ce __13e_____ jour de mars 2007.

Denis Cusson, directeur général

